
COMPTE RENDU 

UNIVERSITE DE VALENCIENNES 
ET DU HAINAUT - CAMBRESIS 

DU CONSEIL DES ETUDES ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

JEUDI 06 OCTOBRE 2011 

L'ordre du jour proposé est le suivant: 

- Approbation du compte-rendu du 09 juin 2011, 
- Examen d'une demande de subvention FSDIE, 

- Demande d'ouverture de la filière DUT QUO par apprentissage, 
- Information sur les diplômés et la réussite des étudiants de l'UVHC, 
- Conventions, 

- Plaquette d'information sur l'indexation des ressources numériques, 
- Questions diverses. 

La séance débute à 14 h 00 et le conseil est présidé par Monsieur Abdelhak KABILA, Vice 
Président de l'Université. 

Le quorum étant atteint, le Conseil peut siéger valablement. 

1. Approbation du compte-rendu du 09 juin 2011 

Monsieur Goichot apporte une retouche au niveau du 4ème point (C2i2e), 5ème paragraphe : 
il faut lire que « la délégation de certification » dont il est question, porte sur le C2i niveau 1 au 
lieu du C2i2e. 

Cette correction apportée, le compte rendu est adopté à l'unanimité. 

Il. Examen d'une demande de subvention FSDIE 

Monsieur Quentin Mallet, vice président étudiant, explique la volonté du bureau des 
étudiants de l'IAE d'organiser la coupe de France des I.A.E à Valenciennes durant 3 jours, en mars 
2012. 

Le montant du projet est de 50 675 €, ce qui représente un dossier ambitieux, au 
rayonnement national avec une finalité sportive et culturelle. 

La demande de subvention au titre du FSDIE atteignant 10 000 €, cette dernière est donc 
soumise à l'approbation du CEVU. 

Approbation à l'unanimité. 
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Ill. Demande d'ouverture de la filière DUT QUO par apprentissage 

La demande est présentée par Monsieur Deremetz, vice président chargé des relations 
avec le monde socioéconomique. 

La demande d'ouverture porte sur le DUT qualité logistique industrielle et organisation par 
le biais de l'apprentissage. 

Ce dossier sera soumis à FORMASUP en 2012. Des soutiens d'entreprises ont été obtenus 
(13 engagements à ce jour). 

Monsieur Deremetz indique que ce diplôme a un caractère pérenne, que l'équipe 
pédagogique est au rendez-vous et que des entreprises se sont engagées pour cette formation . 

Monsieur Hamroun a remarqué que le protocole mentionnait une poursuite possible 
d'études après l'obtention du diplôme par apprentissage. 

Monsieur Verheyde, chargé de mission apprentissage, répond qu'en filière ingénieur ISIV, il 
a accueilli quelques étudiants méritants titulaires du DUT QUO et que cette opportunité ne doit 
pas être écartée. On ajoutera donc sur la plaquette:« poursuite éventuelle d'études». 

Monsieur Raviart demande si le département QUO de l'IUT a les moyens humains et 
pédagogiques d'assurer cette formation. 

Monsieur Deremetz lui répond que cette formation par alternance viendra en substitution 
d'un groupe de formation initiale. 

Adoption à l'unanimité. 

IV. Convention relative à l'opération« HUBHOUSE » 

Il est rappelé que la Région Nord - Pas- de- Calais accorde les fonds relatifs à cette 
opération et que le PRES Université Lille Nord de France en redistribue une partie aux 
établissements. 

Cet Hubhouse agit ici comme un pré-incubateur. Les cibles étudiantes sont identifiées à Bac 
+ 2 et bac+ 3 avec en particulier l'IAE et l'école d'ingénieurs. 

Cette opération est à articuler avec « Junior Entreprise » 
La convention ici présentée a été rédigée par le PRES. Monsieur Deremetz ajoute qu'on a 

travaillé à Valenciennes sur la culture entrepreneuriale. 
Monsieur Kabila ajoute que dans ce domaine, Monsieur Dumeau, chargé de mission 

«Entrepreneuriat», apporte sa contribution et que l'opération Hubhouse dans sa globalité, 
représente un nouveau module transversal offert à tous les étudiants dans le cadre de l'insertion 
professionnelle. 

Adoption à l'unanimité. 
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V. Information sur les diplômés et la réussite des étudiants à l'UVHC 

Le dossier est présenté par Mme Karine Girard qui s'aide d'un diaporama. Il porte sur la 
réussite des étudiants durant l'année universitaire 2009/2010. 

L'UVHC a délivré 3 674 diplômes. 

16 % des diplômés relèvent de la formation continue et de la formation professionnelle. 
9 % sont en apprentissage 
75 % relèvent d'une formation initiale. 
Il apparait que parmi les diplômés, 42 % sont de sexe féminin. 
Il apparait également que 26 % des diplômés ont obtenu une licence dont 20,5 % en licence 

professionnelle. 

20 % des étudiants sont en master 
4,8 % en école d'ingénieurs 
5,3 % en DAEU ,capacité en droit, diplôme d'université 
17,5 % en DUT 

Les lauréats restants proviennent du cycle Doctorat avec 49 thèses soutenues et 6 HDR 
obtenues. 

Il apparait aussi que sur les 3 674 diplômes délivrés, 54 l'ont été par le biais d'une VAE. 
Après cet exposé, Monsieur Goichot demande si les modes de calcul sont identiques pour 

toute la France. 
Il obtient une réponse positive. 

Madame Truffert conclut le débat en s'interrogeant sur la méthodologie d'apprentissage 
des étudiants et notamment la recherche documentaire. 

VI. L'indexation des ressources pédagogiques numériques 

Le dossier est présenté par Mademoiselle Carlier et son exposé porte sur l'indexation des 
ressources pédagogiques et leur utilisation. 

C'est une pratique bien installée avec 1000 dépôts de cours sur le net par exemple, pour 
contribuer à la réussite des étudiants. 

La démarche est purement pédagogique: l'enseignant met ses cours en ligne et les diffuse 
à l'interne via l'ENT ou par internet selon le cas . 

Suite à la demande d'un conseiller, Madame Truffert complète l'information, en précisant 
que des ressources pedagogiques sont déjà créées par des enseignants et mises en ligne en intranet 
sur la plateforme Moodle. Il s'agit ici, en parallèle, de donner la possibilité à ces ressources d'être 
visibles librement sur internet, sur la plateforme Ressources pédagogiques numériques accessible 
par le PRES et créée par l'Université numérique en région. Les enseignants peuvent décider de 
rendre leurs ressources davantage visibles, pour leur notoriété et celle de l'UVHC, elles sont 
indexées par le SCD. 
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Monsieur Raviart voit dans cette opération la diffusion d'une large documentation. 
Monsieur Kabila souhaite qu'une communication importante soit faite de ce dispositif. 
Monsieur Hamroun précise que les cours présents sur Moodle sont disponibles sur 

internet. 

Enfin Monsieur Goichot voudrait que le logo de l'UVHC soit mieux identifié et pose une 
question sur la qualité des ressources diffusées. 

Monsieur Kabila précise qu'une présentation de l'indexation des ressources numériques 
aura lieu ensuite dans les composantes. 

VII. Informations diverses 

a) Forum DEM2O : 

Les collégiens et les lycéens de la région ont été au rendez vous le mercredi 05 octobre. 
Un point plus précis sera proposé lors d'un prochain CEVU. 

b) La fête de la science : 
Deux journées sont prévues à l'UVHC : 
- l'ISTV accueillera 24 classes de CM1-CM2 soit 650 enfants répartis dans 6 ateliers. 
- l'IUT apportera sa contribution notamment par les départements GEII et GMP ainsi que 

Mesures Physiques à Maubeuge. 
Le programme de cette opération figure sur l'ENT. 
Il est indiqué également que l'ICU participe à cette manifestation. 

c) La journée de l'étudiant: 

Elle est programmée le jeudi 13 octobre après-midi et est organisee par la FEV. 500 
étudiants sont attendus. Des jeux, un quizz, un concert et un zinzin sont programmés. L'UVHC est 
intervenue dans le cadre du FSDIE. 

d) La journée « portes ouvertes » : 
Elle est prévue le samedi 11 février 2012. 

e) Journée des imprévus : 

La date du jeudi 05 avril 2012 est proposée et approuvée par les membres du CEVU à 
l'unanimité. 

Madame Caouder, chargée de mission, annonce la première réunion pour lancer 
l'opération, le jeudi 03 novembre 2011. 

f) Convention masters métiers de l'enseignement cohabilités: 
Cette convention sera signée par les Présidents des 6 Universités de la région et sera 

présentée lors d'un prochain CEVU. 

Sur le fond, le financement de l'unité 5 et de l'unité 6 de ces masters n'a pas encore été 
décidé. 

« Un avenant réglera les problèmes financiers » est-il écrit. 
La question des stages doit également être débattue à nouveau ainsi que la mise en œuvre 

des masters des métiers de l'enseignement en alternance, lesquels devraient être généralisés à 
toutes les universités et à toutes les disciplines. 

4 



g) Arrêté d'août 2011 concernant la licence: 

L'article 16 de cet arrêté est applicable dès la rentrée 2011. li est rappelé qu'une 
compensation entre deux semestres immédiatement consécutifs est possible et que toute note 
éliminatoire est supprimée. 

Monsieur Kabila précise qu'il s'agit des deux semestres de la même année universitaire. 
Les règles précises seront votées lors du CEVU de décembre 2011 après des réunions à 

l'interne au niveau des composantes. 

h) Effectif étudiants : 

Monsieur Bouchez indique qu'à ce jour 8 427 inscriptions ont été enregistrées, 
essentiellement en formation initiale, dont 4 347 par le web et 4 080 par la chaine d'inscription 

i) Tarif du TOEIC : 

li est proposé une augmentation de la participation étudiante de 1.50 €. Le coût supporté 
serait donc de 36 € (au lieu de 34.50 €). 

Adoption à l'unanimité. 

j) Agrégation interne de physique : 

Cette affaire concerne les universités d'Artois, de Lille 1 et de Valenciennes. 
Un centre sera fermé en 2012. Madame Follet fait part de l'existence de conditions 

favorables d'inscription auprès de l'Université de Lille 1. 

VI Questions diverses 

1) Monsieur Swann Maurel expose la situation des 12 étudiants inscrits en DU, master 
enseignement pouvant prétendre à une bourse sur critères sociaux, pour savoir s'ils remplissent 
les conditions d'éligibilité. 

La réponse est positive selon les dernières indications données par le CROUS de Lille. 

2) Monsieur Goichot s'inquiète sur la pérennité de la restauration sur le site de Maubeuge. 
Cette question sera transmise aux autorités concernées, à savoir le CROUS. 
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Présidence : 

Abdelhak KABILA, Vice président CEVU 

Membres présents avec voix délibérative : 

Collège A : 

FOLLET Claudine 

PIECHOWIAK Sylvain 

Collège B: 
BOUCHART Franck 

GOICHOT François (présent à 14h30) 

GOUTIN Philippe 

HAMROUN Mohammed 

RAVIART Jean-Marie 

Collège BIATSS : 

DERUY Eric 

JOLY André 

MARTIN Hélène 

Collège Usagers : 
MAUREL Swann 

LOIRS Romaric 

MALLET Quentin 

BEGLOT Chloé (présente à 15 h 30) 

Membres invités : 
Mesdames et Messieurs BOUCHEZ Bernard, CAOUDER Nathalie, DEREMETZ Bernard, SENECHAL

GENIE Sandrine, TRUFFERT Françoise, VERHEYDE François. 

Pouvoirs: 
VAAST Séverine à Eric DERUY 

DAURIER Romaric à André JOLY 

KRAS Anne-Marie à Quentin MALLET 

GOUAZE Serge à Mohammed HAMROUN 

GOICHOT François à Franck BOUCHART (début de séance) 

BEG LOT Chloé à Swann MAUREL (début de séance) 

Le Vice Président 
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